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 n° 280 702 du 24 novembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BURGHELLE-VERNET 

Rue de la Régence 23 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 janvier 2022, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de prolongation 

de séjour et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 13 décembre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 mai 2022 convoquant les parties à l’audience du 14 juin 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. LE MAIRE loco Me A. BURGHELLE-VERNET, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est entré sur le territoire belge le 5 mai 2013. Le même jour, il a introduit une demande 

de protection internationale, clôturée par un arrêt de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et 

de refus du statut de protection subsidiaire, n°106 233, prononcé par le Conseil de céans le 2 juillet 2013 

(affaire X). 

 

1.2. Le 22 juillet 2013, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

(ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). Le 18 novembre 2013, il a été autorisé au séjour 

pour une durée d’un an, renouvelée le 23 octobre 2014 jusqu’au 4 novembre 2015. 
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1.3. Le 7 septembre 2015, le requérant a introduit une demande de prolongation de son autorisation de 

séjour. Le 9 décembre 2015, la partie défenderesse a décidé de refuser de prolonger le séjour et a pris à 

l’encontre du requérant un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Ces décisions ont été annulées par le 

Conseil de céans par son arrêt n°238 709 prononcé le 17 juillet 2020 (affaire X). 

 

1.4. Le 1er octobre 2020, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la demande de 

prolongation, ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Ces décisions ont été annulées par le 

Conseil de céans par son arrêt n°257 242 prononcé le 25 juin 2021 (affaire X). 

 

1.5. En date du 13 décembre 2021, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de 

prolongation et un ordre de quitter le territoire. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision de refus de prolongation : 

 

« Le problème médical invoqué par Monsieur [V. N., B.], de nationalité, Congo (RDC), ne peut être retenu 

pour justifier la prolongation du titre de séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par 

l'article 187 de la loi du 29 Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Le médecin de l’Office des Étrangers (OE), compétent pour l’appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans les pays d’origine a été invité à rendre un avis à propos 

d’un possible retour aux pays d’origine, le Congo (RDC). 

 

Dans son avis médical rendu le 13.12.2021, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE indique que les certificats médicaux fournis ne permettent pas d’établir que l’intéressé 

souffre de maladies dans un état tel qu’elles entraînent un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique 

car les soins médicaux requis existent au pays d’origine, le Congo (RDC). 

Il conclut du point de vue médical que la pathologie qui a été traitée avec succès par opération et une 

autre affection que présente l’intéressé n’entraînent pas un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant car le traitement est disponible et accessible au Congo (RDC). 

 

Par conséquent, d’un point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays d’origine. 

 

Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n’existent plus, ou 

ont changé à tel point que cette autorisation n’est plus nécessaire (article 9 de l’Arrêté Royal du 17 mai 

2007 (M.B. 31.05.2007) fixant des modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi 

du 15 décembre 1980) ; qu’il a été vérifié si le changement de ces circonstances a un caractère 

suffisamment radical et non temporaire. 

 

Que dès lors, vu les constatations faites ci-dessus, il ne paraît plus 

1) que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou 

son intégrité physique  ou 

2)  que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le 

pays où il séjourne. 

 

Rappelons que le médecin de l’Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles…). » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

 

 En vertu de l’article 13 §3, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger ne remplit plus les conditions  



  

 

 

CCE X - Page 3 

 mises à son séjour : la demande de prorogation du titre de séjour accordé sur base de l’article 9ter, 

  a été refusée en date du 13.12.2021. » 

 

2. Exposé du premier moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de « l’autorité de chose jugée attachée 

aux arrêts d’annulation n° 238 709 du 17 juillet 2020 et n° 25[7]242 du 25 juin 2021 ». 

 

2.2. Elle soutient qu’« Il ressort des deux arrêts d’annulation de Votre Conseil qu'il a été fait grief à la 

partie adverse d’être restée en défaut de démontrer que les suivis et traitements adéquats à l’état de 

santé de la partie requérante étaient accessibles au pays d’origine. Force est de constater que les motifs 

évoqués par le médecin conseil et partant par la partie adverse viole l’autorité de chose jugée attachée 

aux arrêts n° 238 709 du 17 juillet 2020 et n° 25[7] 242 du 25 jui[n] 202[1] ». 

 

2.2.1. Dans une première branche, elle fait valoir que « le médecin conseil reprend dans son avis du 13 

décembre 2021, les éléments invoqués antérieurement au sujet de la dynamique mutualiste en RDC. Il 

conclut à nouveau que la partie requérante peut rentrer au pays d’origine pour bénéficier des facilités qui 

lui sont offertes. Or cette motivation a été jugée inadéquate par Votre conseil dans son arrêt n° 257 242 

du 25 juin 2021. En effet, Votre Conseil a observé que les sources utilisées ne donnaient aucune 

information sur la couverture des soins requis par l'état de santé de la partie requérante et qu’il n’était pas 

permis de déterminer concrètement si cette dernière pourrait s’affilier à une de ces mutuelles, à quelles 

conditions et quels frais seraient couverts. Votre Conseil relevait notamment, à l’instar de la partie 

requérante, que sur le site de Solidarco, il était précisé que les soins cardiologiques n’étaient pas couverts 

par lesdites mutuelles. En reprenant intégralement les éléments invoqués antérieurement, sans apporter 

de réponses ou de précisions par rapport aux constatations de Votre Conseil, le médecin conseil et 

partant, la partie adverse a violé l’autorité de chose jugée s’attachant à l’arrêt n°25[7] 242 du 25 juin 

2021 ». 

 

2.2.2. Dans une seconde branche, elle fait valoir que « le médecin conseil note dans son avis du 13 

décembre 2021 que l’intéressé peut être pris en charge à son retour. Il expose ainsi : « l'intéressé affirme 

avoir de la famille au pays d'origine (: trois frères et trois sœurs, la maman de son fils et ce dernier qui est 

majeur) qui peut lui venir en aide en cas de besoin (cfr sa demande d'asile du 14.05.2013). A la môme 

occasion, l’intéressé affirme avoir bénéficié de l’aide de son cousin qui lui a payé le voyage et le visa qui 

l’ont amené sur le territoire Schengen. Son cousin est un homme d'affaires et l'intéressé n'a pas prouvé 

que ce cousin ne serait plus â même de lut venir en aide en cas de besoin. En plus, le requérant est 

gradué en science médicale en 2004. Il a travaillé dans un centre médical privé, centre hospitalier 

moderne (à [ …] à Kinshasa. Congo RDC) depuis 2008 jusqu'en 2013 en tant que technicien de 

laboratoire. Il est difficile d’imaginer qu'étant du domaine médical, ayant travaillé dans un centre hospitalier 

moderne, le requérant ne sera pas à même d'avoir accès aux soins médicaux dont il a besoin ». Le 

médecin conseil avait déjà invoqué cet argument dans son avis du 2 décembre 2015 en relevant que « les 

informations apportées par le requérant en vue d’obtenir son VISA à l’ambassade d’Italie à Kinshasa, visa 

délivré à une date inconnue, montre qu’il a occupé une profession d’employé. Etant donné que ces 

informations ont permis au demandeur d'obtenir ce visa, nous devons considérer que l’intéressé a prouvé 

qu’il était capable de se prendre en charge aussi bien dans son pays d’origine que sur le territoire 

Schengen. Rien ne prouve alors qu’une fois dans son pays d’origine, l’intéressé ne pourra plus être en 

mesure de se prendre en charge ». Il soulignait également dans cet avis que « l’intéressé a de la famille 

au Congo (ses parents et frères et sœurs), rien ne prouve que ces derniers ne puissent lui venir en aide 

en cas de besoin ». Pourtant, dans son arrêt du 17 juillet 2020, Votre Conseil avait balayé cette motivation 

en estimant que ces allégations n’étaient nullement avérées et étayées et qu’elles s’apparentaient à une 

pétition de principe. Votre Conseil avait estimé que cela ne pouvait suffire à établir « l’accessibilité 

concrète des soins au pays d’origine, à défaut d’un examen sérieux du coût, au regard du système de 

santé au pays d’origine ». Dans son second avis du 29 septembre 2021, le médecin conseil a signalé que 

la partie requérante était en âge de travailler et que rien dans le dossier ne prouvait qu’elle serait exclue 

du marché de l’emploi une fois de retour au pays d’origine. Ce motif avait également été critiqué par Votre 

Conseil qui avait considéré que « le fait que le requérant puisse travailler ne permet pas de démonter 

avec suffisamment de certitude qu’il pourrait subvenir à ses besoins médicaux ». Force est de constater 

que le médecin conseil se limite en réalité à formuler d’une manière différente les allégations des deux 

avis médicaux antérieurs, à savoir que la partie requérante est en âge de travailler et qu’elle pourrait 

obtenir de l’aide de sa famille. ce faisant, il viole l’autorité de chose jugée attachée à l’arrêt du 17 juillet 

2020 et du 25 juin 2021 ». 
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2.2.3. Dans une troisième branche, elle fait valoir que « s’agissant de la situation sanitaire en RDC, le 

médecin conseil a écrit dans son avis du 13 décembre 2021 que « l'article 3 ne fait pas obligation à l'Etat 

contractant de pallier lesdites disparités en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les 

étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire (cfr. Cour Eur. D.H., arrêt N.c. c. Royaume-

Unis, § 44, www. echr. coe. int) ». Cet argument était déjà soulevé dans son avis du 2 décembre 2015 et 

du 21 septembre 2020. Or, dans son arrêt du 17 jui[llet] 2020, Votre Conseil a expressément rappelé que 

le seuil élevé fixé par la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’Homme (ci-après « la Cour ») 

ne réduisait pas et n’était pas déterminant pour l’application de l’article 9ter dans son ensemble. Il précisait 

également que le champ d’application de cette disposition ne coïncidait pas avec les situations dans 

lesquelles, selon la Cour, un éloignement est contraire à l’article 3 de la CEDH. A cet égard, la réponse 

apportée par le médecin conseil et la partie adverse et était inadéquate. Le médecin conseil n’a pas 

respecté l’autorité de chosée jugée attachée à l’arrêt n° 238 709 du 17 juillet 2020. Il y a dès lors lieu de 

considérer que la partie adverse a en réalité reproduit les illégalités constatées dans les précédents arrêts 

d’annulation et a dès lors violé l’autorité de chose jugée s’attachant aux arrêts n° 238 709 du 17 juillet 

2020 et n° 257 242 du 25 juin 2021 ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Le Conseil rappelle que la violation de l’autorité de chose jugée est d’ordre public. En effet, le Conseil 

d’Etat a jugé que « L’arrêt d’annulation […] a une autorité de la chose jugée absolue. Cette autorité 

s’impose au [Conseil] sans qu’importe le fait que le recours ayant abouti à l’arrêt attaqué n’avait pas le 

même objet et la même cause que celui ayant mené à l’annulation précitée, ni la circonstance que ces 

recours étaient ou non connexes. Le juge devait donc tenir compte de cet arrêt d’annulation auquel l’arrêt 

attaqué se réfère, au besoin d’office, pour statuer sur le recours dont il était saisi » (CE, n°229.610, 18 

décembre 2014 ; dans le même sens : CE, n° 224.385, le 22 juillet 2013). 

 

3.2. En l’espèce, dans son avis du 13 décembre 2021, le médecin-conseil de la partie défenderesse a 

constaté que le requérant doit bénéficier d’un suivi cardiaque, ainsi que d’un suivi endocrinologique et 

d’un médicament pour traiter une hypothyroïdie. Il a estimé que le traitement et le suivi médical nécessaire 

au requérant étaient disponibles et accessibles au pays d’origine. 

 

S’agissant du traitement et du suivi médical, le médecin-conseil a estimé ceux-ci disponibles au pays 

d’origine du requérant, aux motifs, notamment que « […] notons que l’intéressé affirme avoir de la famille 

au pays d’origine (: trois frères et trois sœurs, la maman de son fils et ce dernier qui est majeur) qui peut 

lui venir en aide en cas de besoin (Cfr Sa demandeHelpdesk.dvzoe@dofi.foov be www.dofi.fqov.be  

d’asile du 14.05.2013). A la môme occasion, l'intéressé affirme avoir bénéficié de l’aide de son cousin qui 

lui a payé le voyage et le visa qui l’ont amené sur le territoire Shengen [sic]. Son cousin est un homme 

d’affaires et l'intéressé n’a pas prouvé que ce cousin ne serait plus à même de lui venir en aide en cas de 

besoin. En plus, le requérant est gradué en science médicale en 2004. Il a travaillé dans un centre médical 

privé, centre hospitalier moderne (à Limete 8è rue à Kinshasa, Congo RDC) depuis 2008 jusqu’en 2013 

en tant que technicien de laboratoire. Il est difficile d’imaginer qu’étant du domaine médical, ayant travaillé 

dans un centre hospitalier moderne, le requérant ne sera pas à même d’avoir accès aux soins médicaux 

dont il a besoin. Enfin, la demande invoque également les éléments non médicaux, en l’occurrence, la 

mauvaise gouvernance, le manque de coordination, les conflits armés, la diminution constante du budget 

du gouvernement consacré aux soins de santé. Signalons que l’introduction de la loi du 15 septembre 

2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 vise clairement à distinguer entre deux procédures, d’un côté 

l’article 9ter qui est une procédure unique pour les étrangers séjournant en Belgique et qui sont atteints 

d’une affection médicale et de l’autre, l’article 9bis qui est une procédure pour les étrangers séjournant en 

Belgique qui peuvent se prévaloir de circonstances exceptionnelles leur permettant d’obtenir un titre de 

séjour sur base de raisons humanitaires. Etant donné que les éléments non-médicaux invoqués ne 

relèvent pas du contexte médical de l’article 9ter, une suite ne peut leur être réservée. Rappelons les 

éléments évoqués antérieurement : Concernant l’accessibilité des soins de santé en République 

Démocratique du Congo, notons que depuis des années, on observe une réelle dynamique mutualiste. 

Ces mutuelles contribuent à la réalisation de la couverture universelle des soins de santé dans un système 

de protection sociale. Partout dans le pays, des communautés, des églises, des groupes de 

professionnels prennent l’initiative de mettre en place des mutuelles de santé. La loi «déterminant les 

principes fondamentaux relatifs à la mutualité», a été adoptée le 24 mai 2016. Elle confie aux mutualités 

« l’offre de soins de santé primaires préventifs et curatifs »; celle de «soins hospitaliers et produits 

pharmaceutiques »; et celle de «soins spécialités et dentaires ». Elle prévoit la prise en charge des soins 

médicaux « par la méthode du tiers payant» ou par l’assurance directe « dans les établissements de soin 

» des mutuelles. Pour coller à la réalité de terrain, elle autorise les mutuelles à « organiser en (leur) sein 



  

 

 

CCE X - Page 5 

divers types de mutuelle suivant les centres d’intérêt des populations cibles, notamment des mutuelles 

d’entreprises, des mutuelles professionnelles ou corporatives, des mutuelles scolaires et étudiantes, des 

mutuelles de quartier ou de village, du secteur informel ». (https://www.lavenir.net/cnt/dmf20170216 

00961261/la-loi-sur-les-mutuelles-de-sante-promulauee). Afin de faciliter l’accessibilité aux soins, 

plusieurs mutualités ont vu le jour avec, entre autres, l’aide internationale. Signalons que Solidaris, les 

fédérations des Mutualités socialistes et Solidaris International soutiennent financièrement au Congo les 

trois mutuelles de santé de la LONALO, la MUSAKI et la MUSAFYA qui reçoivent également un 

accompagnement de la CENADEP et du CRAFORP pour se structurer. 

(https://www.solsoc.be/actions/rdc.html). Soutenue par Wallonie - Bruxelles International, la Fondation « 

Solidarco » a vu le jour le 2 septembre 2010 : une conférence de presse a été organisée, le 14 décembre 

2010, pour son démarrage officiel. Solidarco est l’abréviation de « Solidarité Belgique - Congo », une 

nouvelle expérience dans le domaine de la santé entre la Belgique et la République Démocratique du 

Congo mais sur un terrain non-étatique : Solidarité de la diaspora congolaise ; Avec son pays d’origine ; 

Pour l’accès à des soins de santé de qualité et de proximité dans un réseau de soins étendu et diversifié 

à Kinshasa. La Fondation Solidarco en Belgique a alors organisé, avec l’appui du réseau de Solidaris - 

Mutualité Socialiste, le bureau de gestion de l’ASBL Solidarco-RDC qui a noué une convention avec le 

Bureau Diocésain des Œuvres Médicales (BDOM) comme prestataire de soins. Souhaitant innover, cette 

initiative n’a donc pas été lancée par le biais d’une mutuelle locale 

(https://www.solidarco.org/index.php/oriqines/). Les mutuelles de santé prennent en charge les malades 

insolvables (http://www.slateafriaue.eom/120181 /rd- conqo-les-mutuelles-de-sante-prennent-en-charqe-

les-malades-insolvables). L’intéressé peut donc rentrer au pays d’origine afin de bénéficier de ces facilités 

qui lui sont offertes. Enfin, l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier lesdites disparités 

en fournissant des soins de santé gratuits, illimités et sans possibilité d'erreurs, à tous les étrangers 

dépourvus du droit de demeurer sur son territoire (Cour Eur.D.H., arrêt N.c. c. Royaume-Unis, § 44, 

www.echr.coe.int.). » 

 

3.3.1. Sur la troisième branche du premier moyen, s’agissant de la mention, par le médecin-conseil dans 

son avis du 13 décembre 2021, que « l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de palier en 

fournissant des soins de santé gratuit, illimités et sans possibilités d’erreurs, à tous les étrangers 

dépourvus du droit de demeurer sur son territoire (Cour Eur.D.H. arrêt N.C. c. Royaume-Unis [sic], §44, 

ww.echr.coe.int.) », le Conseil estime que ce faisant, le médecin-conseil ne réduit pas le champ 

d’application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Si le champ d’application de cette dernière 

disposition est plus large que le champ d’application de l’article 3 de la CEDH, il y lieu de rappeler que 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ne contraint pas la partie défenderesse à établir que l’étranger 

malade doit bénéficier d’un traitement médical identique au traitement suivi en Belgique. En toute 

hypothèse, l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 n’implique nullement qu’un traitement de niveau 

équivalent soit disponible au pays d’origine, il suffit qu’un traitement approprié soit possible au pays 

d’origine. Dès lors, la partie défenderesse n’est pas tenue d’effectuer une comparaison du niveau de 

qualité des traitements disponibles au pays d’origine et en Belgique. Il n’y a donc pas de violation de 

l’autorité de chose jugée sur ce point. 

 

3.3.2. Sur la deuxième branche du premier moyen, le Conseil observe que dans son arrêt n°238 709, 

prononcé le 17 juillet 2020, il n’avait pas remis en cause la capacité de travailler du requérant, mais s’était 

interrogé sur la capacité du requérant à disposer du suivi médical nécessaire, dans la mesure où « ces 

allégations seraient avérées et où le requérant se retrouverait dans sa situation antérieure, […] que rien 

n’indique que celle-ci, quand bien même permettrait-elle au requérant « de se prendre en charge aussi 

bien dans son pays d’origine que sur le territoire Schengen », lui permettrait de supporter les coûts d’un 

traitement et d’un suivi « rigoureux » selon les termes du certificat médical type joint à la demande de 

prolongation de l’autorisation de séjour » (point 3.3.2.). Dans son arrêt n°257 242, prononcé le 25 juin 

2021, le Conseil s’était également interrogé sur l’accessibilité effective du suivi médical, quand bien même 

« le requérant puisse travailler ». Toutefois, il convient de souligner qu’il ne peut être déduit des textes de 

ces arrêts que les revenus que le requérant peut tirer de la poursuite d’une activité économique ne doivent 

pas être pris en compte dans l’examen de l’accessibilité au traitement et au suivi médical qui lui sont 

nécessaires. 

 

A cet égard, si le Conseil s’interroge toujours sur l’accessibilité du suivi médical nécessaire, au regard de 

ce qui suit infra, au point 3.3.3. du présent arrêt, le Conseil relève que dans son avis du 13 décembre 

2021, le médecin-conseil a précisé que « le requérant est gradué en science médicale en 2004. Il a 

travaillé dans un centre médical privé, centre hospitalier moderne (à […] rue à Kinshasa, Congo RDC) 

depuis 2008 jusqu’en 2013 en tant que technicien de laboratoire. Il est difficile d’imaginer qu’étant du 

domaine médical, ayant travaillé dans un centre hospitalier moderne, le requérant ne sera pas à même 
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d’avoir accès aux soins médicaux dont il a besoin ». Dans le cas spécifique qui lui est soumis, le Conseil 

estime que cette nouvelle information constitue, à tout le moins, une indication tendant à penser que le 

requérant pourra avoir accès au traitement requis. 

 

Le Conseil a jugé, s’agissant de l’aide pouvant être apportée au pays d’origine par la famille du requérant, 

« qu’une telle affirmation n’est nullement étayée et s’apparente à une pétition de principe qui ne peut 

suffire à établir l’accessibilité concrète des soins au pays d’origine, à défaut d’un examen sérieux du coût, 

au regard du système de santé au pays d’origine, des traitements et suivis nécessaires au requérant » 

(CCE, n°238 709, 17 juillet 2020, point 3.3.3.). Le même constat doit être fait ici, même s’il ne convient 

pas d’écarter, de manière générale, toute aide familiale qui pourrait être apportée à l’étranger qui en a 

besoin. 

 

3.3.3. Sur la première branche du premier moyen, s’agissant des mutuelles au pays d’origine du 

requérant, le Conseil constate que dans son avis du 13 décembre 2021, le médecin-conseil de la partie 

défenderesse a reproduit les motifs de son précédent avis du 21 septembre 2020. Il précède d’ailleurs 

cette partie de son avis de la mention « Rappelons les éléments invoqués antérieurement ». 

 

A cet égard, le Conseil avait jugé, dans son arrêt n°257 242, prononcé le 25 juin 2021, que : 

 

« S’agissant de l’accessibilité au traitement et soins requis pas l’état de santé du requérant, le Conseil 

observe que, la première de ces sources ne donne aucune information sur la couverture des soins requis 

par l’état de santé du requérant. En effet, ce document, qui fait état des buts et objectifs des mutuelles de 

santé, ne permet pas de déterminer, concrètement, si le requérant pourrait s’affilier à une de ces 

mutuelles, le cas échéant, à quelles conditions il le pourrait, et quels frais pourraient être couverts. Ainsi 

en est-il également de la seconde source d’information qui, si elle fait état d’un soutien d’organisations 

belges à trois mutuelles, lesquelles bénéficient également de l’aide d’autres ONG, ne fournit aucune 

information concrète sur le soutien apporté et le fonctionnement desdites mutuelles. 

 

Dans son avis, le médecin conseil fait également état de Solidarco, « une nouvelle expérience dans le 

domaine de la santé entre la Belgique et la République du Congo ». Or, comme le fait remarquer à juste 

titre la partie requérante, il ressort de ladite source, que les soins cardiologiques ne sont pas couverts. 

Le Conseil observe également que le document intitulé « Les mutuelles de santé prennent en charge les 

malades insolvables », auquel se réfère le médecin conseil dans son avis, se borne à présenter très 

brièvement le système de mutualités en RDC en ces termes : « Pour avoir accès aux soins de santé, les 

citoyens adhèrent de plus en plus aux mutuelles de santé en République démocratique du Congo (RDC). 

Ces mutuelles permettent aux centres hospitaliers de faire des recettes pour leur fonctionnement ». Il 

n’est pas possible de déduire avec certitude d’un tel document que les personnes malades insolvables 

seraient prises effectivement en charge par des mutualités. » 

 

Il s’ensuit que la partie défenderesse, en reproduisant l’illégalité constatée dans le précédent arrêt 

d’annulation, a violé l’autorité de la chose jugée s’attachant à l’arrêt n° 257 242 prononcé le 25 juin 2021. 

 

3.4.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que « Pour qu’il y ait autorité de 

chose jugée, il faut qu’il y ait identité de parties, d’objet et de cause. Or, en l’espèce, le présent recours a 

un objet différent du recours dont question dans les arrêts d’annulation rendus précédemment par Votre 

Conseil du 17 juillet 2020 et du 25 juin 2021. En effet, la première décision attaquée et le rapport du 

médecin conseil ne sont pas les mêmes que ceux pris précédemment par la partie défenderesse et ayant 

mené à des annulations par Votre Conseil. Le rapport du médecin conseil sur lequel se fonde la première 

décision attaquée, dont question en l’espèce, n’est d’ailleurs pas motivé de manière identique aux rapports 

du médecin conseil sur lesquels se fondaient les décisions de refus de prorogation prise antérieurement 

et ayant été annulées par Votre Conseil ». 

 

Le Conseil rappelle que l’arrêt d’annulation susvisé a une autorité de la chose jugée absolue et non une 

autorité relative de la chose jugée telle que visée à l’article 23 du Code judiciaire. Cette autorité s’impose 

au Conseil du contentieux des étrangers sans qu’importe le fait que le recours ayant abouti à l’arrêt 

attaqué n’avait pas le même objet et la même cause que celui ayant mené à l’annulation précitée, ni la 

circonstance que ces recours étaient ou non connexes (en ce sens, CE, ONA n°12.813, 26 avril 2018). 

 

3.4.2. La partie défenderesse fait également valoir que « La partie défenderesse relève en outre que, 

dans l’arrêt d’annulation, Votre Conseil avait considéré que la motivation de la décision de refus de 

prorogation n’était pas adéquate en ce qui concerne l’accessibilité du traitement et du suivi au pays 
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d’origine au regard de la situation individuelle de la partie requérante. Or, il ressort du dossier administratif 

que la partie défenderesse a tenu compte des enseignements de l’arrêt d’annulation et que l’avis du 

médecin conseil, sur lequel se fonde l’acte attaqué, est motivé différemment de l’avis rendu 

précédemment, sur lequel se fondait la décision de refus de prorogation annulée. Il ne saurait y avoir de 

violation de l’autorité de chose jugée ». En l’espèce, le Conseil ne peut suivre que partiellement l’avis de 

la partie défenderesse au vu du constat fait au point 3.3.3. du présent arrêt. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen, en sa troisième branche, pris du non-respect de 

l’autorité de chose jugée, est fondé et justifie l’annulation de la décision attaquée. 

 

Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres moyens de la requête qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.6. Quant à l’ordre de quitter le territoire, le Conseil estime qu’il est indiqué, pour la clarté dans les 

relations juridiques et donc pour la sécurité juridique, de le faire disparaître de l’ordre juridique, qu’il ait ou 

non été pris valablement à l’époque. Le Conseil remarque, en tout état de cause, que rien n’empêchera 

la partie défenderesse de délivrer un nouvel ordre de quitter le territoire au requérant, si elle rejette, le cas 

échéant, à nouveau, la demande visée au point 1.3. du présent arrêt (dans le même sens, CCE, n°112 

609, rendu en assemblée générale, le 23 octobre 2013). 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de refus de prolongation de séjour et l'ordre de quitter le territoire, pris le 13 décembre 2021, 

sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre novembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 


